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Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation

La taxe à l'exportation prévue dans cette entente va à A cet égard, l'Alberta Forest Associaton a, dans une lettre
l'encontre des règles du GATT. Elle est illégale aux termes de adressée au premier ministre (M. Mulroney) déclaré que
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. l'industrie est convaincue de ce qui suit:
L'entente ne tient aucun compte du meilleur contre-poids qui . les droits de coupe ne constituint pas une subvention et c'est un fait vérifia-
existe à la présence des États-Unis dans notre commerce. Les ble. Les autres membres du CCIF et nous-mêmes avons consacré beaucoup de
pays qui font concurrence à notre industrie, comme la Suède, tenws et d'efforts et dépensé plus de 10 millions de dollars en honoraires profes-sionnels pour étudier, analyser et présenter notre point de~ vue. Nos avocats nous
pourraient invoquer les termes du GATT et insister pour que assurent que notre position est parfaitement défendable du point de vue juridique
nous augmentions les prix de nos exportations à tous les autres et que nous sommes sûrs de gagner notre cause.
pays, ce qui nuirait à notre situation concurrentielle partout Un avocat commercial de Washington a déclaré récemment
dansle monde. au sujet de l'entente signée par la ministre du Commerce exté-


